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Commandes réservations annulations
Les réservations ne sont  prises en compte qu’après paiement des acomptes d’inscription. elles sont valables un an à partir de la date d’encaissement de la réservation ou bon cadeau.
 Le saut peut être reporté par le client au plus tard 48 heures avant le rendez-vous fixé. Passé ce délai, l’acompte sera acquis à PACA PARACHUTISME, une nouvelle réservation de devra être réglée pour reprendre un rendez vous avec notre école.
PACA PARACHUTISME se réserve le droit d’annuler un saut pour cause de mauvaises conditions météorologiques, pour des raisons de sécurité insuffisantes ou pour tout autres cas de force majeure. Cette annulation peut avoir lieu juste avant le décollage ou pendant le vol. Dans ce cas PACA PARACHUTISME  ne sera pas redevable des frais de déplacement ou hébergement engagés par les clients pour se rendre sur le lieu de décollage et les bons cadeaux  resteront valables durant leur période de validité. Compte tenu de la durée de validité des bons cadeaux et des acomptes, aucune prolongation n'est possible pour cause de mauvaise météo.
 En cas d’impossibilité de saut le jour de la réservation, pour les raisons énumérées ci-dessus, les acomptes sont conservés et la réservation peut être reportée pendant un an à partir de la date d’origine. Au-delà de cette durée, les acomptes demeureront acquis à PACA PARACHUTISME.

En cas d’absence du client le jour du saut et à l’heure fixée ou passé le délai de validité d’un an, le bon cadeau ou l’acompte seront considérés comme étant consommés.
Les bons cadeaux et réservations ne sont pas remboursables, mais peuvent au besoin être transmissibles dans la mesure où la personne remplaçante remplie les conditions de poids <90kg et d âge <65 ans requises pour effectuer un saut en tandem.
 Conditions du saut :
Le saut dépend des conditions météorologiques, des aéronefs et du matériel utilisé, le tout lié à la sécurité du saut. La disponibilité nécessaire à prévoir à partir de l’heure de rendez vous est de trois heure. De plus, le pilote tandem en charge de votre saut pourra à tout moment décider de son report ou de son annulation. Le pilote tandem se réserve le droit de diminuer la hauteur de parachutage en cas de problèmes météorologiques ou techniques liés au moyen de transport. 
La limite d’âge minimum pour effectuer un saut en tandem est de 16 ans , pilote tandem, des critères de taille et de motivation sont pris en compte par le pilote tandem, et il se réserve le droit d’accepter ou de refuser un passager, ainsi que toute personne qu’il juge inadaptée au saut. Dans ce cas, l’acompte d’inscription est remboursé. L’enfants mineur doit fournir une autorisation parentale des deux parents et être accompagné au minimum d’un parent ou d’une personne investie de l’autorité parentale.
 

